
73

7. Prise de contrôle et mesures de défense

7.1 Obligation de présenter une offre

Kudelski SA n’a pas de disposition statutaire d’«opting-out»
ou d’«opting-up». Cela signifie que si un actionnaire atteint
la limite prévue par la Loi sur les bourses (art. 32 LBVM: 
33 1/3% des droits de vote), il ou elle serait tenu(e), 
en vertu de cette même Loi, de présenter une offre publique
d’achat.

7.2 Clauses relatives aux prises de contrôle

Il n’existe pas de telles clauses.




